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Unité syndicale 
contre les interprétations fallacieuses de la loi !  

 
La tentative de division, de la part de l’administration, qui a failli réussir lors de la 
réunion préparatoire de CAP mercredi dernier, a totalement échoué lors de la 
réunion suivante de préparation du CT. 
 
Explications : 
 
L’administration a subitement décrété que les secré taires de syndicats ou 
autres représentants de ces organisations n’auraien t pas leur place en 
réunions préparatoires  des instances paritaires . Seule la présence des 
représentants du personnel, élus lors des élections professionnelles de décembre 
2014, serait acceptée… 
 
C’est une interprétation fallacieuse de la loi et c ’est remettre en cause les 
pratiques habituelles et légitimes . En effet, il ne s’agit pas d’une CAP ou d’un 
CT mais de réunions préparatoires à ces instances. L’absence des Conseillers 
Départementaux à ces réunions, le fait que les représentants des trois catégories 
(A, B et C) soient réunis ensemble confirme que nous ne sommes pas dans la 
configuration d’une Instance Représentative du Personnel mais bel et bien dans 
une configuration de réunion préparatoire, de négociations. Par ailleurs, les 
représentants du personnel sont élus sur des listes présentées par les syndicats. Il 
est donc légitime que ces derniers puissent intervenir dans les réunions, en amont 
des Instances Représentatives du Personnel et en l’occurrence pour préparer les 
règlements intérieurs des instances. 
 

 
Nous disions donc que cette tentative de division a  échoué car l’ensemble des représentants du personn el (CGT, 
CFDT, FO) a quitté la salle en début de réunion pré paratoire du CT , l’administration restant sur sa position après 
consultation d’un Conseiller Départemental. 
 
Cette attitude inadmissible de notre employeur laisse augurer un climat social difficile pour les mois à venir.  
 

Nous allons tout mettre en œuvre pour consolider ce tte unité syndicale 
et allons nous réunir dans les prochains jours pour  définir plus 
précisément cette entente. 
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